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D  U  R  O  I  ,  " f e - T

Concernant la Procédure Criminelle.

L O U I S  ,p a r  LA GRACE DE DlEU , R o i  d e  FRANCE ET DE NAVARRE :
A tous ceux qui ces préfentes Lettres v e r r o n t , Salut. Les g rands objets  

d ’Adm iniftra tion  d o n t  nous fom m es o c c u p é s , ne N o u s  fon t  pas perdre  de vue  
les autres genres de  bien que peut opérer no tre  am our pour nos Peuples. L a  
Légiflation de  no tre  R o y au m e  follicite particulièrem ent no tre  vigilance. N o s  
L o is  criminelles f u r to u t , cette portion  fi im portan te  de l’o rd re  public , m éri ten t  
d ’autant plus de fixer no tre  a t te n t io n ,  qu'elles in téreffent à la fois no tre  h u 
m anité  &  no tre  juftice .

L orfque Louis X I V ,  de  glorieufe m é m o i r e ,  voulu t d o n n e r  à fes T rib u n au x
le C o d e  qui régle en co re au jourd 'hu i  leurs ju gemens en  matière crim inelle  »
Il fit précéder cet Acte m ém orable  de fa fageffe par des conférences fo lem . 
nelles , après s’être éclairé par les confeils des Magiftrats les plus reco m -  
m andables  de la N at io n  , il publia fon  o rd o n n an ce  de mil fîx cent foixante 3c 
dix.

M algré  des précautions fi dignes de  concilier à cette Loi le fuffrage univerfel » 
N o u s  ne faurions N ous  d iff im u le r , q u ’en confervant le plus g ran d  nombre 
de fes d ifpofi t ions , N ous  pouvons en changer avantageufement plufieurs Articles 
principaux , & la réform er fans l’abolir .  N o u s  avons d o n c  confidéré  que ces 
C o m m iffaires eux-mêmes n ’o n t  pu p ré v o i r ,  en débrouillant le cachos de la: 
Ju r i fp ru d ence criminelle , que les procès-verbaux de leurs conférences a tteften t  
qu’ils fu ren t fouvent divifés fur des points im p o r tan s ,  &  que la décifion n e  I 

_ paru t pas confirm er toujours les avis les plus fages : que depuis  la rédact io n  | 
de ce t te O rd o n n a n c e  , le féul progrès des lumieres fuffiroit pour Nous inviter j 
à en revoir a tten tivem ent les difpofitions , & à les rapprocher de  cette ra ifon \ 
pu b l iq u e ,  au niveau de laquelle N o u s  voulons mettre nos I.oix.; enfin que le I 
tem ps lui-même a pu in trodu ire  o u  dévoiler 3 dans l’exécution de l 'O r d o n 
nance  c r im in e l le ,  des abus effentie ls à ré fo rm e r :  & -à l’exemple des Légifla- j 
teurs de l’antiquité , d o n t  la fa g e f fe borno it  l 'autorité  de  leur C o d e  à une 1 
p é r io d e  d e   c en t années a f i n  q u 'après c e t t e  é p r e u v e  l a  n a t i o n  p u r  j u g e r  l e s
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L o ix ,  N ous  avons obfervé que ce te rm e étant m ain tenant ex p iré , nous devions 
foumettre à u ne  révifion générale cette m êm e O rd o n n a n c e  criminelle qui a fubi 
le jugem ent d ’un fîéclè révolu.

Pour procéder à ce g rand  ouvrage avec l ’o rdre  &c la fagefle q u ’il exige , 
N ous  N ous  propofons de ' nous environner de toutes les lumieres que N ous 
pourrons réunir" au tour  ciü T rô n e  où la divine P ro v id en ce -N o u s  a placés. 
T o u s  nos Sujets au ron t la faculté de concourir  à l ’exccution du projet qui 
N o u s  occupe , en adredânt à notre  G atde  des Sceaux les obfervations &c m é
m oires qu ’ils jugeront propres à nous éclairer. N ous éleverons ainfi au rang des 
Loix les réfultats de  l 'op in ion  publique , après q u ’ils au ron t été tournis à Té- “ 
preuve d 'u n  m ur Sr p ro fond  examen , ¿C N ous  chercherons tous les m oyens

Îcl’a ioucir la fevéritê des peines , fans co m p ro m ett ie  le bon  o rd re  &: la turecé 
générale^

> L'efprit fyftématique n ’excitera jamais qus. no tre  méfiance. N ous  voulons 
¿viier tout exces <*ans~!a ré fo rm e de _nos Loix c i im ine lles ,  celui m êm e de la 
c lé m e n c e , auquel il lerôic li doux~ d e fe livrer , s’il n ’enhardifloit au crime 
par l'elpoir de l'impunitel ‘ ” '

N o tre  ôE jtï  invariable dans la révifion de  nos Loix c r im in e l le s , cil de  
prévenir les délits par la certitude 6c l’exempie des fupplices ; de raiTurer l’in 
nocence  , en la p rotégeant par les formes les plus propres à la manifelter ; de 

„rendre les châtimens inévitables, en écartant de la peine un excès de r igueu ry  
ni porteroit à tolérer le crime cluto: q u ' l  le d e n o ncer à nos.'.l;iibnnaux ; OC
e - p u n i r  les malfaiteurs avec toute la m odéra t ion  que l 'hum anité  r e c la m e ,  <% 

que l’intérét de la fociété peut permettre à la Loi.
Mais en a t tendan t  que notre  fagefTe ait opéré une fi utile ré v o lu t io n , d o n t  

N ous  elpérons que nos Sujets éprouveront inceffam m ent les heureux effets , N o u s  
v o u lo n s ,  en an n o n çan t  nos in te n t io is  à nos Peuples ,  abroger dès à-preient 
plutîeurs abus auxquels il nous a paru inftant de rem édier . •

Le principal'.abus qui réndroir t n  ce g e n re ,  tous les autres irrémédiables 
jufqu’à la parfa ite réforme de nos Loix criminelles .. n. pnnr principe 1» J iL ;  
pofition de l 'A r t id e  \ in g t  un du titre vingt cinq de l’O rd o n n an ce  de  mil iix 
'cent foixante - dix , q u i ,  en o rd o n n a n t  que les jugen 'ens feront exécutés le 
m êm e jour q u ’ils auront été prononcés aux co n d a m n é s ,  lailfe aux Juges la 
faculté de  les mettre i  exécution auffi-tôc q u ’ils font rendus Cette p rom ptitude  
peut être utile dans des c.is particuliers cù il im porte  de ré:àtjïïr le bon  o rd re ,  
par la terreur d ’un exemple qui ne fonffre point de délai.; & N ous  1 avons 
autorifé dans ces circonftances. Mais dans la pun it ion  des ,  autres d é l i t s ,  une 
p areille fo rm e rend  illufoire l ’efpoir de recourir à !n otre~clémence ou d e c la u c c  
noTêTuîTîce: ‘ ; ~ i • . ' • ' •

N o t re  hum anité  n’eft point effrayée de  m ettre  un  intervalle entre la - lign if i
cation  des arrêts de m or t  &  leur exéçu ion. N o u s  avons reconnu que  les 
condam nés  é to ient prefque toujours in lhuits  d ’avance de leur jugem ens dans

*rifons, &  que cette notification étoit d ’autant plus nécelïai e , qu ’elle ne feroie 
encore  q u ’infuffifamment fupplée , par. le confeil q u e -N o u s  N o u s  propofons de 
leur d o n n e r ,  pour les diriger.da;>s leurs defenfes. ., : . . .

U n  au tre ,abus que nous pouvons fupprimer dès-à p réfen t,  c ’eft l 'in terroga- 
""mire fur la leTêtte: Cette  form alité  flétriiUnte n ’entra jamais, dans la clafïe des 

peines împolces par nos L o ix ;  elle bielle d ’ailleurs o u v e t t e m e n t le  prem ier  dq 
tous les principes en  manière  c r im in e l le ,  qui veut q u ’un a c c u le ,  rut-il c o n -



r d am n é  à mòre en première inflance , Toit toujours réputé innocent aux yeux f 
■de la Loi , jufqu'à ce que fa fentence foit confirmée en dernier refibrt. Il n 'eft J. 
: d o n c  pas jufte que le fupplice de l’ignorriinie précédé cet arrêt définitif , qui 
-peut ieul conftater irrévocablem ent fon  c r im e ,  &  l’expofe à perdre  la t ran -  t 
. quilliré d 'e ip r i t ;d o n t  il a befoin pour .Te défendre  devant fes Juges. ■

. A tten tif  à nous défendre de toute précipitation dans l’am our m êm e du  bien , 
rN o u s  avions déjà porté nos regards fur ce genre ,  de  peines que la Loi avoit 
-autorifé dans l 'enceinte  des T û b u n a u x .  N o u s  avions penfé que la aueftion to u 
jours injufte pou r  completter la -preuve des d é l i t s ,  pouvoir être néceflaire pouf 

: o b tenir-, la révélation des complices; & en conféquence ,  par notre  Declara- 
"tîon du  24  Août 1 7 8 0 , N ous  avions .proferit la queftion ; préparatoire , fans 
, abolir encore la queftion préalable. L)e inouvelles réflexions N o u s  o n t  conrçain- 
iCus.de l’illufion &  des inconvéniens d e ’ce g e n r e 'd 'é p r e u v e ,  qui ne con d u i t  
jamais furem ent à i a  connoiiTance d e .  la vérité , prolonge^ o rd ina irem ent fans 

¡fruit : le fupplice des condam nés peut plus fouvent égarer nos Juges que 
:les- éclairer. Cette  épreuve devient p re fque 'tou jours  équivoque par les aveux 
ab fu rd es ,  les contrad ic tions & .les réna f ta t ions .  des criminels. Elle eft em b ar-  

.raflante pour les Juges qui ne peuvent plus dém êler  la vérité au milieu des 
cris de la douleur. Enfin elle elt dangereu-e pour 1 innpcence  , en ce que la 
to7ture:.poulie les patiens à des déclarations fauiTes j tqu’ils n 'o fen t plus re tra i te r  
d e  yeur de.-voir renouvcller leurs tourm ens.

« Ces confidérations N o u s  on t déterminés à te n te r .u n  m oyen, plus d o u x ,  fans 
être moins f u r ,  pour forcer les malfaiteurs de n o m m er  leurs complices. N o u s  
avons penfé que la Loi ayant confié à la religion du  ferm ent les plus g rands 
intérêts de la fociété , puisqu'elle en a fait dépendre  la vie des n o m m e s ,  elle 
pouvoir l 'adop te r  auilî pour garan t de la fureté publique , dans les dernieres 
déclara tions des coupables. N o u s  N o u s  fotr.mes d o n c  décidés à eflayer , d u  
m o ins  ■ provifoirem ent , de  ce m o y en ';  N o u s  ré fe rv a n t , quoiqu 'à  r e g r e t , de 
rétablir la queftion p réa lab le ,  fi , d 'après .quelques années d 'expérience-, les 
rapports  de nos Juges N o u s  apprenoient q u ’elle fut d 'u n e  indiipenfable néceflité.

La fage inftitution de faire im p r im e r 1 &r afficlier: les arrêts en mariere cr i
minelle  , nous a paru d ’autant plus précieufe au m ain tien  de l’o rd re  public , 
qu 'elle multiplie en quelque forte l’exemple des fupplices , q u ’elle contribue i  
prévenir les crimes par la crainte des cliatimens , qu ’elle rep rodu it  fans cede 
lbus les yeux des Peuples l 'aétion des Loix qui les p rotègent , &r qu'elle fert 
à ex c i te r  la.vigilance des. J u g e s ,  par la feule publicité de leurs juge mens. -

Mais plufieuts de nos C ours  o n t  reftreint 1 influence d 'u n ;  ufage f r  fa lu ta ire , 
en ad o p tan t  dans leurs arrêts uqe formule vague , q u i ,  faus articuler expref- 
fém ent le c r im e ,  ne motive les jugemens portan t  p e in e  de m ort  , que fur 
les feuls cas réjultans du procès. D ’ou il fuit que nos Peuples peuvent quelquefois 
ig n o re r  les caufes de ces condam nations folemnelles , q u i , en m ettan t la peine à 
la fuite du  d é l i t , do ivent toujours m ontrer  le délit à côté de la peine;

Cette  formule fi év idem m ent contraire à l’objet &  àT efp ii t  des Loix p é n a le s , 
N o u s  expofant:d'ailleurs Nous*mêmes tous les jcu i^à id em an d e r  des éclaircifiemens. 
fur les arrêts qui nous font dcfér.és, N ous  avons c r u 1 deyoir en jo indre  à nos Cours, ',  
foii q u ’elles p rononcent en prèfhiere ou en dçrnièrç inftancc , d ’indiquer à l ’avenir, 
en te rm es .!exprés&  formels,, dans leurs ju g e m e n s ;  les crimes, pour . lefquels
elles infligeront des peines nffli&ivés ou infamantes.

Enfin N ous  avons coniidéré  que les précautions qu'exige la fureté p u b l iq u e ,



rtMigebient quelquefois nos T ribunaux  de fu ivre , dans la recherche des c rim es,  des 
indice* t ro m p e u r s , &  les expofoient à c o n fo n d re  d 'a b o rd  les innocens avec les 
coupables. C e p e n d a n t , après que fur de fauflfes apparences ,  nos Sujets ainfi traduits: 
en Juftice , o n t  fubi toutes les rigueurs d 'u n e  pourfuite criminelle , s'il n 'y  a po in t  
de  partie civile au procès , fur laquelle to m b e n t  les d é p e n s , nos C ours  les déch a r
g e n t ,  il eft v r a i , d e  tou te  accufation &  les renvoient abfous , mais elles ne. fon t  
po in t im p r im e r , & afficher , au n o m  de  la L o i , ces arrêts d 'abfolution qui do iven t  
les réintégrer d ïn s  l’op in ion  publique. N ous  défirons & nous efpérons de pouvoir 
leur p rocurer dans la fuite les déd o m m ag er io n s  auxquels i lson t  alors d ro i t  d e  préten
dre  , &  nous N o u s  réduifons avec peine au jo u rd ’hui 4 n’accorder p o u r in d e m n i té 'à  
leur innocence  que la certitude d ’être fo lem nellem ent reconnue & manifeftée; mais 
d u  m o i n s , en a t ten d an t  que Nous puiffions com penfer pleinement les d om m ages  
iqu’elle aura fou ffe rts , N o u s  voulons-lu i aflurer dès ce m o m e n t ,  dans toute  to n  
in tégrité  , cette réparation qui lai(Te encore  à no tre  Juftice de fi légitimes regrets.

L ’h o n n eu r  de tous nos Sujets étanr fous no tre  p ro te f t ion  fpéciale , c o m m e  la plus

Îr é c ie u ie ^ e leurs propriétés , c ’eft à N o u s  à fourn ir  aux frais de l 'impreffion 8c d e "  
Affiche de~ces jugem ens d a b io h i t io n  ; ¿c N ous  ne balançons pas d 'en  îm poler  la v

charge à no tre  D om aine  , c o m m e  u n e p o r t io n  cilentielle de la Juftice que N o u s
devons  à nos Peuples.

A c e s  C a u s e s -, &  autres à ce N ous  m o u v a n t , de  l’avi&de notre  C o n fe i l , &  de
no tre  certaine fcience , pleine puidànce &  autorité  royale , N ous  avons par ces 
P ré fen tes ,  d i t ,  déclaré &  o rd o n n é  , difons , déclarons &  o rd o n n o n s  , v o u lo n s ,
&  N o u s  plaît  ce qui fuit.

A r t i c l e  P r e m i e r .
Aboli(Totis l ’ufage de lafellette  ; feront les accu fés , ainfi que les impétrans nos 

lettres d ’abolition , rémiiiîon &c autres en matière criminelle , interroges lors d u  
j u g e m e n t , derrière le barreau , encore  qu'il y ait co n tr ’eux des cond am n atio n s  ou  
conclufions à des peines affli&ives ou infam antes ; o rd o n n o n s  à ce: effet qu'il fera 
placé dans nos C ours  &  J u t i fd iû io n s  , derrière le-barreau , un fiège ou  banc de^ 
bois ,_a(Tèzélévc pour que les accufés puiflent être vus de tous-leurs Jupes ; laiiions 
a u ” choix defditS accufés de relier d e b o u t  ou  nfïîs , ce d o n t  Iüs Pi^fidens de nos 
C ours  &  les Juges q u ip ré f id e ro n t  au jugem ent dans lés Jurifdi&iôns , feront tenus 
de  les avertir.

A a  r .  1 I.
D éfendons  de dépouiller les accufés des vêtémens diftin&ifs de leur é ta t ,  m êm e 

des marques extérieures de leurs d ig n i té s , s’ils en font revetus ,  p o u rron t  néanm oins 
être obligés de  quittbr’leurs ariries. ,

A r t . I I I .
N e  p o u rro n t  no» Ju g e s : , m êm e n o s C o u rs é  p rononcer  e n 'm it iè re  crlmirtelle , 

pour les cas téju ltàns:du procès ; voulons que tou t  arrêt ou jugem ent énonce Si qualifie 
exprelfément les crimes-&  délits don t  l’accufé aura été convaincu , 8c pour lefquels
il fera c o n d a m n é  ; excèptdns lès arrêts purem en t confirmatifs de fentences des pre
miers J u g e s , d à n s  leHitiellés lefdits c r im e s  & délits feroient exp'reifément énoncés , 
à  la chirg-? p i r  nos C ours  de f l i r è ’t ran ic r i t 'e , dans le vu de leurs a r rê ts ,  leldites 
fentëiices des prerftiers JifgèS ; le tou t  à peine de  nullité.

' 1 * i ^  R T ‘
I n  dlfpdfition de  nos  o rd o n n a n c e s , p^r laquelle il fuffit pour que les arrêts en

m it iè re  crim inelle  p a i e n t  à l’avis le plus lèvere , que cet avis prcvaille de deux voix, 
n ’aura lieu qu'à lrég .u .i  de  to u te s  au tre s  peines que celles de m ort;  voulons q u ’aucune
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con d am n ation  à la peine de m o rt ne puifîe être  p ro n o n cée en d e i trier reflbrt fi l*avis 
"p révau t  dtT t(o ij~ v o ix . ” " ;
-------------------- A r  t .  V . i  /  ô '

Aucun jugem ent portan t  peine de m o r t  naturelle ne pouri*  être exécutif qu'ufi 'yisL>
m ois après qu'il aura été p ron on cé an co n d a m n é : o rd o n n o n s à nos P r o c u r e o T S ^ G é - ----------
néraux , ainfi qu ’à-nos Procureurs es Grands-Bailliages , ' d ’inftruire no tre  C h an ce
lier ou  Garde des Sceaux, par le p rem ier couricr qui fuivra la date  deidits  jugâmens, 
de  la nature des délits fur Iefquels ils feront intervenus , de  la date du  jour où ils 
au ro n t  été r e n d u s &  dé celles du  procès-verbal de leur p rononcia tion  au c o n 
d a m n é ;  leur défendons  de faire en aucun cas p rocéder  à l’exécution avant L’ex
piration d u d i t  d é la i ,  fi ce n ’eft q u 'i l  en foit par N o u s  au trem en t  o rd o n n é .  .1

A r  t . V I .  (
Exceptons de la difpofition de l ’Article p récéden t ,  les jugemens rendus pour de i  

eas .de  fédirion o u  é m o t io n  popu la ire ;  feront lcldirs jugem ens o técutés le jour 
q u ’ils auront été prononcés aux condam nés.

A r  t . V I I.
N o s  C ours  &  Juges o rd o n n e ro n t  que tout arrêt ou jugem ent d ’a b fo fu t io n , re n 

du  en dernier  reiïort ou d o n t  il n 'y  aura a p p e l , fera im prim é &  affiche aux frais de  
la partie c iv ile , s’il y en a , f inon aux frais de notre  D om aine  ; les autarifons à d é 
c e rn e r ,  pour lefdits f r a i s , exécutoire fur no tre  D o m ain e  , en la fo rm e o rd in a i re ,  
jufqu'à concurrence de deux cents exemplaires en notre  C o u r  de Parlem ent &  C o u r  
des Aides de Paris , cent cinquante  exemplaires en nos  autres C ours  fupérieures,
&  cent exemplaires en  nos Grands-Baillages ; fau faux  a ccu fé s , renvoyés ab fous ,  
d ’en faire im prim er  6c afficher un plus g rand  n o m b re  à leurs frais.

A R T- v  1 1 L  . 0  C l -N o tre  déclara tion  du  1 4  A oût 1 7 S0 , fera exécutée , &  y a jo u ta n t , abrogeons
la  queftion préalable.

n  IV X» 1 X i  I ~
V oulons  néanm oins  que le jour de l’exécution , il foit procédé par le Ju g e -  

CommiiTaire , en la fo rm e prefcrice par nos o rdonnances  , à l 'in terrogatoire  des -
condam nés  à m o n j  8c fe ront lefdits condam nés  in te r ro g é s ,  encore q u ’ils aient ^
conftam m ent dénié dans le cours de l’inftru&ion , &  qu’il paroillè par la nature d u  0-y
crim e 6c par la qualité des preuves , qu 'il n ’y a lieu à révélation d ’aucuns complices. ( ) » { / . -  - ,

A R T .  x .  .
V ou lon s auiïi q u ’encore que lefdits condam nes  aient perfifté à dén ier  dans leur- 

dit in te rroga to ire ,  ils foient recollés fur ¡ce lu i , & qu'il ne foit p rocédé au recolle- ( J  u
m e n t qu’au m o m e n t  de l’e x é c u t io n ;  à l’effet de  quoi fera to u t  c o n d a m n é  préala- •
b lem en t conduit  à la falle deftinée au Juge o u  CommiiTaire.

A r t . X I .
Dans le cas où le c o n d a m n é  auroit chargé des c o m p l ic e s ,  il fera p rocédé  à la 

con fro n ta t io n  e n ja  fo rm e ordinaire  , de  la feule o rd o n n an ce  d u  CommiiTaire.
A r  t . X  I I.

LailTons néanm oins à la p rudence  dudit  CommiiTaire d ’o rd o n n e r  q u ’il fera p ro 
cédé fur le cham p au réco l lem en t ,  dans le cas où il y auroit néceflité urgente  , 
con ibuee  par le rapport de médecins ou gens à ce connoiiTôns , lequel rapport ferx 
joint au p ro c è s , &  fera tou t  ce qui eil preferit par le préfent article &  par les deux 
articles précédens , obiervé , à peine de nullité de l 'in terrogato ire  &  re c o l le m e n t , 
qui ne pou rron t  faire charge 8c ne ferviront que de  fimole mémoire. '

•Si d o n n o n s  en m andisM knt à nos ajués Si féaux Confeillers les Gens tenant no tre



C ou r des A ides d e C le rm o n t -  Ferrand que ces préfentes ils aient à fa ire  l i r e ,  
publier 8c regiftrer , &  le contenu  en ic e lle s , garder & o b ferver félon leur form e  
&  teneur. C a r  t u  i s t  n o t r e  i l a i s i r  ; & afin que ce fe it ch o ie  fe im e  & ftable à 
toujours , N o u s  y  avons fait m ettre notre Scel. D o n n é  à Versa il le s , le premier jour 
du m ois de M a i , l’an de grâce m il fept cent quatre-vingt h u i t , & de notre regne 
l e q uatorzièm e. Signé  L O U I S .  E t  plus bas ,  par le R o i ,1e Bon. de Br e t e u i l  
Vifa  d e  L a m o ig n o n .

R eg iftrée  du très - exprès commandement du R o i  ,  perte par M . le Comte de 
Montbniffier &M .d e  C h a z era t, ouï & ce requérant le Procureur Général du très- 
exprés commandement du R o i  ,• pour être exécutée fu ivant ja  forme t• teneur , or
donné q u 'elle fera im prim ée, lue , publiée & affichée par-tout où befotn f era , & 
copies collattionnées d’icelle envoyées dans les J u rifdictions du re[ort de la Cour y pour 
y  être pareillement lue ,  publiée , l’audience tenante , ù  régiftrée : e n joint aux  
Subflituts du Procureur Général du R o i , d‘y  tenir la main & de certifier la Cour 
de leurs diligences au mois. Fait à Clermont- Ferrand, en la Cour des A id e s , le 
huit m a i , mil fept cent quatre- vingt-huit. S ign é , B a r o n  d e  C h a r d i n ,  Greffier en chef.

C ollationné : Signé ,  M o r a n g e s .
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